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CONVENTION RELATIVE AUX PRESTATIONS DE REPASSAGE EN CENTRALE KAP-SERVICES SRL


                               Société agréée Titres-Services : N° 03293 
                               N° entreprise : 0898.409.644
                                              Rue de la Corderie 3 à 6061 Montignies s/Sambre
           : 071/45.57.45 Mail : direction@kap-services.be 
                                             BELFIUS : BE30 0682 4983 1611


Le présent document définit les modalités pratiques encadrant l’exécution des prestations en centrales de repassage réalisées dans le cadre du dispositif titres-services.
[bookmark: Convention_conclue_entre_les_parties_sui]Convention conclue entre les parties suivantes
[bookmark: L’Entreprise]L’Entreprise

· Siège social : Rue de la Corderie 3, 6061 Montignies-sur-Sambre
· Siège administratif : Rue Winston Churchill 212 A, 6180 Courcelles
· Agences locales :
· Place Communale 8, 6540 Lobbes
· Avenue Paul-Pastur 179 F, 6032 Mont-sur-Marchienne
· Rue Joseph Heusdens 2, 4460 Grâce-Hollogne

KAP-SERVICES SRL
[image: ]      Téléphone : 071/45.57.45
      E-mail : info@kap-services.be

[bookmark: L’Utilisateur]L’Utilisateur
· Nom :		
· Prénom :		
· Adresse :		
· Code postal :		
· Localité :		
· Numéro d’utilisateur¹ :		
· Téléphone :		
· GSM :		
· Adresse e-mail² :		

¹ Numéro attribué par l’émetteur des titres-services lors de l’inscription ² Adresse e-mail obligatoire
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Il est convenu et accepté ce qui suit :

Article 1 – Prestations autorisées

KAP-SERVICES SRL s’engage à :

· Assurer le repassage des vêtements fournis par l’utilisateur.
· Garantir la confidentialité et la protection des données personnelles des clients.
· Fournir une communication claire et transparente sur les délais de repassage et les conditions de service.
· Respecter les horaires établis.
· Assurer des conditions de travail sûres et respectueuses pour ses employés.

Les prestations suivantes ne sont pas couvertes par le service titres-services :

· Lavage des vêtements
· Séchage des vêtements
· Nettoyage à sec

KAP-SERVICES SRL ne dispose pas de calandres.

Article 2 – Dépôt des mannes

· L’utilisateur doit déposer sa manne directement en atelier.
· Aucun service de collecte et de livraison à domicile n’est proposé.
· Les cintres doivent être fournis par l’utilisateur ; aucun plastique de protection n’est fourni.

Pour garantir un service de qualité, nous vous demandons de déposer du linge propre, sec, sans poils d'animaux et en bon état. KAP-SERVICES SRL ne pourra être tenu responsable des dommages causés par des vêtements en mauvais état ou pas correctement lavés. Toute consigne spécifique doit être communiquée aux repasseuses, mais l’entreprise ne pourra être tenue responsable d’éventuels dommages liés à des instructions incorrectes ou incomplètes. Le linge doit être rangé dans une manne portable avant d’être déposé. S’il en dépasse, il doit être réparti dans différentes mannes.

Le délai standard de récupération est de 72 heures ouvrables, pouvant être prolongé jusqu’à une semaine en période de forte affluence. Tout dépassement de ce délai fera l’objet d’une communication par téléphone ou message (texto).

Article 3 – Repassage et encodage

Une fois la manne repassée, la prestation est enregistrée dans le système informatique avec les informations suivantes :

· Heure de début et de fin
· Nom de la repasseuse

Un message automatique est envoyé à l’utilisateur pour l’informer que sa manne est prête. Pour les utilisateurs de titres-services électroniques, la prestation est encodée chez Pluxee.

Veuillez noter que l'encodage de titres-services électroniques ne confirme pas la fin du repassage. Des encodages multiples sont possibles, notamment sur deux jours.
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Article 4 – Récupération de la manne
Lors du retrait de sa manne, l’utilisateur doit vérifier l’exactitude du service rendu. Toute réclamation doit être signalée dans un délai de 48 heures suivant la récupération.

L’utilisateur doit s’assurer de disposer du nombre suffisant de titres-services papiers ou électroniques pour régler la prestation.

Article 5 – Tarifs et modalités de paiement

· Les tarifs appliqués sont conformes à la réglementation en vigueur pour les titres-services.
· Le paiement s’effectue via un titre-service par heure prestée.
· Un système de bonus/malus est mis en place pour ajuster les minutes non arrondies (ex. : 1h30 de repassage = 2 titres, avec un crédit de 30 minutes pour la prochaine prestation).

Modalités de paiement :

Paiement par titres-services : Le règlement s’effectue exclusivement par titres services, soit sous forme électronique (privilégiée) ou sous format papier. Ces titres services sont commandés auprès de PLUXEE, qui gère ce dispositif, et l’UTILISATEUR doit s’inscrire gratuitement pour obtenir un numéro d’utilisateur. La commande s’effectue par virement sur le compte bancaire correspondant à sa région

Les titres-services ne servent qu’à rémunérer le temps de travail.

· Titres-services papiers : doivent être complétés en bleu ou noir, sans rature ni correcteur, et remis signés au terme de la prestation.
· Titres-services électroniques : l’utilisateur doit valider la prestation sous 48 heures via son espace personnel.
· En cas de non-réception des titres-services dans un délai de deux semaines, un rappel sera envoyé. Les prestations seront suspendues et, en cas de non-réaction, facturées à la valeur d’échange du titre multipliée par le nombre d’heures.

Les conditions reprises au point 6.1 sont d’application pour tout retard de paiement de facture générée suite à la non-réception de titres-services.

Article 6 – Frais complémentaires, modalités de paiement et facturation

[bookmark: Frais_complémentaires]Frais complémentaires
[bookmark: Accès_aux_prestations_:_Des_frais_complé]Accès aux prestations : Des frais complémentaires sont appliqués afin de couvrir les frais réels (électricité, eau, achat/entretien et réparation des planches à repasser industrielles, location de locaux, assurances, chauffages, entretien de l’infrastructure, encadrement, formations, …).
· [bookmark: •_Le_montant_est_fixé_à_2,00_€_par_heure][bookmark: Exemple_:_2h09_min_de_repassage_sera_fac]Le montant est fixé à 2,00 € par heure et facturé au temps réel : Exemple : 2h09 min de repassage sera facturé 4,30€
[bookmark: KAP-SERVICES_SRL_est_autorisé_à_adapter_]KAP-SERVICES SRL est autorisé à adapter les frais supplémentaires en fonction d’une augmentation des coûts. Le cas échéant, l’utilisateur sera informé au préalable dans un délai de quatre semaines avant l’entrée en vigueur de l’augmentation supplémentaire adaptée.
[bookmark: Le_payement_des_supplémentaires_doit_êtr]Le payement des supplémentaires doit être effectué dans un délai de dix jours à compter de la date d’envoi de la facture.
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[bookmark: Modalités_de_facturation_et_de_règlement]Modalités de facturation et de règlement :
[bookmark: Les_frais_complémentaires_sont_facturés_]Les frais complémentaires sont facturés mensuellement par l’entreprise et doivent être réglés dans le délai indiqué sur la facture. Celle-ci est envoyée sous format digital ou sur support papier (sur demande expresse) et détaille les périodes, les montants et la nature de la prestation. Le paiement se fera par virement bancaire en encodant impérativement la communication structurée afférente.

6.1 [bookmark: 6.1_En_cas_de_retard_de_paiement,_l’UTIL]En cas de retard de paiement, l’UTILISATEUR sera redevable :

1. D’un intérêt compensatoire légal calculé à compter de l’expiration du délai (au taux en vigueur) ; Conformément au taux d’intérêt légal applicable aux retards de payement dans les transactions commerciales, les intérêts moratoires sont calculés sur le montant en souffrance à partir de la date d’échéance du dernier rappel sans frais supplémentaires.

2. [bookmark: 2._D’une_indemnité_forfaitaire_calculée_]D’une indemnité forfaitaire calculée selon le montant impayé :
· [bookmark: _Jusqu’à_150_€_:_20_€_;]Jusqu’à 150 € : 20 € ;
· [bookmark: _Entre_150,01_€_et_500_€_:_30_€_+_10_%_]Entre 150,01 € et 500 € : 30 € + 10 % sur le montant excédant 150 € ;
· [bookmark: _Au-delà_de_500_€_:_65_€_+_5_%_sur_la_t]Au-delà de 500 € : 65 € + 5 % sur la tranche excédant 500 €,

[bookmark: En_cas_de_non-réception_des_titres-servi]En cas de non-réception des titres-services dans un délai de deux semaines, un rappel sera envoyé. Les prestations seront suspendues et, en cas de non-réaction suite à une mise en demeure, facturées à la valeur d’échange du titre multipliée par le nombre d’heures.

[bookmark: En_l’absence_de_régularisation,_KAP-SERV]En l’absence de régularisation, KAP-SERVICES SRL pourra transmettre le dossier à un service de recouvrement, les frais additionnels restant à la charge de l’UTILISATEUR. Le non-paiement prolongé entraînera la suppression de l’accès aux prestations au sein de notre entreprise.

Article 7 – Horaires des prestations
Horaire d’ouverture (cf. page 6)
Aucune prestation n’est effectuée les dimanches et jours fériés et les jours de récupération de ces jours.

Article 8 – Non-discrimination et harcèlement

KAP-SERVICES SRL applique une tolérance zéro face à la discrimination et au harcèlement. L’utilisateur ne peut exiger une travailleuse/ un travailleur spécifique sans justification légitime. En cas de non-respect, il pourra se voir interdire l’utilisation des titres-services par la Région wallonne.

Article 9 – Vol et réclamations
L’utilisateur ne doit pas laisser d’argent ou d’objets de valeur dans sa manne. En cas de vol présumé, il devra informer KAP-SERVICES SRL et, si nécessaire, déposer plainte auprès de la police. Toute plainte doit être signalée rapidement pour éviter un climat de travail défavorable.
Article 10 – Assurances
En cas de dommage ou de perte d’un vêtement, le calcul de l’indemnité sera effectué au prorata de la valeur résiduelle du vêtement au moment de sa remise et sur la base de son prix d’achat.
Voici quelques éléments qui sont pris en compte lors de l'évaluation de la vétusté d'un vêtement :
· L'âge du vêtement : Un vêtement neuf aura évidemment une valeur plus élevée qu'un vêtement ancien.
· La fréquence d’utilisation : Un vêtement porté régulièrement s'usera plus vite qu'un vêtement porté occasionnellement.
· La qualité du tissu : Les tissus de haute qualité ont tendance à durer plus longtemps que les
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tissus de qualité inférieure.
· L'état général du vêtement : Les signes d'usure tels que les trous, les déchirures, les taches et la décoloration sont pris en compte.

· La marque et le type de vêtement : Les vêtements de marque ou les vêtements spéciaux (par exemple, les vêtements de soirée.
La fixation de l’évaluation du dommage par notre compagnie d'assurance prévaut toujours sur les critères d’évaluations ci-dessus.
La responsabilité de KAP-SERVICES SRL est toujours limitée aux dommages directs n’excédant pas l’intervention de l’assurance. Une exonération de 250 EUR à charge du client s’applique à tout dommage.
Article 11 – Engagements des parties
L’utilisateur s’engage à :
· Ne rémunérer le personnel que par titres-services.
· Informer l’entreprise de toute modification de ses données personnelles.
· Signaler toute maladie contagieuse pouvant mettre en danger le personnel.

KAP-SERVICES SRL s’engage à :

· Informer son personnel des termes de la convention.
· Rappeler aux travailleurs qu’ils ne peuvent percevoir que des titres-services.
· Interdire strictement de fumer dans les locaux et imposer une hygiène rigoureuse après chaque pause.

Article 12 – Respect de la vie privée
KAP-SERVICES SRL est joignable par téléphone aux heures d’ouverture. En dehors de ces horaires, un message vocal peut être laissé sur le répondeur du numéro général.
Article 13 – Protection des données
Les données personnelles de l’utilisateur sont traitées conformément au RGPD. L’utilisateur peut demander leur accès, rectification ou suppression en contactant KAP-SERVICES SRL.
Article 14 – Durée et résiliation de la convention
Cette convention est conclue pour une durée indéterminée, cependant, KAP-SERVICES SRL désactivera le compte des clients pour lesquels aucune prestation n’aura été réalisée durant 12 mois consécutifs. Les comptes clients pourront être réactivés qu’après signature d’une nouvelle convention.

Elle sera résiliée de plein droit en cas de :

· Perte d’agrément de l’entreprise
· Interdiction d’utilisation des titres-services par l’utilisateur
· Fin d’émission des titres-services

Résiliation immédiate sans préavis possible en cas de :

· 10 heures impayées
· Harcèlement ou violence avérée de l’utilisateur
· Problèmes persistants de sécurité ou d’hygiène
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Article 15 – Mode de calcul du temps de repassage

Dans chaque centrale de repassage sont affichés les temps de repassage par type de vêtement ainsi que les temps portés en compte pour la manutention et les encodages.

Article 16 – Litiges
Cette convention est régie par le droit belge. Tout litige relève de la compétence du Tribunal de l’Entreprise du siège social de KAP-SERVICES SRL.
La présente convention a pour effet d'abroger tous les documents et accords signés préalablement.

Fait en double exemplaire à ……………………………, le ……………………………

Signature pour accord,

L’utilisateur,	KAP-SERVICES SRL,
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[bookmark: Horaires_standards]Horaires standards
[image: ][image: ]

[bookmark: Horaires_d’été_(du_15_juin_au_15_septemb]Horaires d’été (du 15 juin au 15 septembre)
[image: ][image: ]

[bookmark: Adaptation_des_horaires_en_cas_de_canicu]Adaptation des horaires en cas de canicule
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Agences de Courcelles et Lobbes

Lundi : 07030 — 18000
Mardi : 07h30 — 18h00
Mercredi : 07130 — 18h00
Jeudi : 07h30 — 1800
Vendredi : 07130 — 17h00
Samedi : 08100 — 12h15
Dimanche - Fermé.
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Agence de Mont-sur-Marchienne

Lundi : 08h30 — 12045 / 13h45 — 18h00
Mardi : 08h30 — 12045 / 1345 — 18400
Mercredi : 08130 — 1245 / 13045 — 18h00
Jeudi : 08h30 — 12045 / 13h45 — 18h00
Vendredi : 08130 — 17100

Samedi : 0830 — 12h45

Dimanche - Fermé.
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Agences de Courcelles et Lobbes

Lundi : 06100 — 14030
Mardi : 07h30 — 17h00
Mercredi : 06100 — 14130
Jeudi : 07030 — 17h00
Vendredi : 06h00 — 14130
Samedi : 08100 — 12h15
Dimanche - Fermé.
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Agence de Mont-sur-Marchienne

Lundi : 06100 — 14030
Mardi : 08h30 — 17000
Mercredi : 06100 — 14130
Jeudi : 08130 — 17000
Vendredi : 06h00 — 14130
Samedi : 0830 — 12h45
Dimanche - Fermé.
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En cas de temperatures superieures a 30°C, les horaires des trois agences seront
automatiquement ajustés comme suit

«  Du lundi au vendredi : 06h00 — 14130

+ Lesamedi : horaires inchangés
v Tedimanche - fermé
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